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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  silencieux 
de  type  fragmenté. 
[0002]  Pour  atténuer  les  bruits  générés  par  les  mou- 
vements  de  l'air  dans  un  conduit  de  ventilation,  il  est 
connu  d'utiliser  des  silencieux  de  type  fragmenté.  Un 
silencieux  de  type  fragmenté  est  constitué  de  panneaux 
de  laine  de  verre  ou  de  laine  de  roche  fixés  parallèle- 
ment  au  plan  vertical  contenant  l'axe  de  symétrie  du 
conduit  de  ventilation.  Ces  panneaux  isolants  ont  une 
longueur  déterminée  par  le  degré  d'atténuation  sonore 
désiré.  Les  silencieux  sont  adaptés  à  la  particularité  de 
chaque  bâtiment  et  à  la  puissance  de  ventilation  voulue. 
Ils  ont  donc,  pour  chaque  réalisation,  une  section  diffé- 
rente  de  telle  sorte  que  la  hauteur  de  chaque  panneau 
de  matériau  isolant  doit  être  découpée  "sur  mesure".  En 
conséquence,  il  n'est  pas  possible  de  fabriquer  en  série 
ce  type  de  silencieux. 
[0003]  La  présente  invention  a  donc  pour  objet  de  pal- 
lier  les  inconvénients  de  l'art  antérieur  en  proposant  un 
silencieux  de  type  fragmenté  adaptable  en  longueur  et 
en  hauteur. 
[0004]  Ce  but  est  atteint  par  le  fait  que  le  silencieux 
de  type  fragmenté  est  constitué  de  plusieurs  éléments 
modulaires  associés  longitudinalement  pour  former  la 
longueur  la  plus  proche  de  la  longueur  voulue;  et  super- 
posés  verticalement  pour  approcher  la  hauteur  la  plus 
proche  de  la  hauteur  du  conduit  avec  une  différence 
maximum  de  69  mm  pour  la  hauteur. 
[0005]  Selon  une  autre  particularité  de  l'invention,  les 
éléments  modulaires  sont  juxtaposés  les  uns  derrière 
les  autres  dans  un  rail  en  U;  des  languettes  de  fixation 
étant  situées  aux  extrémités  dudit  rail,  pour  retenir  les 
éléments  modulaires  les  uns  aux  autres. 
[0006]  Selon  une  autre  particularité  de  l'invention, 
chaque  élément  modulaire  est  formé  d'un  cadre  ayant 
sensiblement  la  forme  d'un  parallélépipède  rectangle, 
et  de  deux  panneaux  isolants  maintenus  verticalement 
et  espacés,  parallèlement  au  plan  contenant  l'axe  du 
conduit  de  ventilation. 
[0007]  Selon  une  autre  particularité  de  l'invention,  au 
moins  un  panneau  isolant  est  maintenu  au  niveau  de  la 
partie  supérieure  du  cadre  d'un  élément  modulaire,  pa- 
rallèlement  au  plan  contenant  l'axe  du  conduit  de  ven- 
tilation. 
[0008]  Selon  une  autre  particularité  de  l'invention,  en- 
tre  les  deux  panneaux  isolants  une  voie  d'air  est  amé- 
nagée  pour  permettre  une  meilleure  absorption  de  l'air 
tout  en  réduisant  la  quantité  de  matériau  absorbant  né- 
cessaire.  En  effet,  par  ce  dispositif,  la  même  atténuation 
phonique  est  obtenue  avec  environ  20%  de  matériau 
isolant  en  moins. 
[0009]  Selon  une  autre  particularité  de  l'invention,  le 
cadre  de  l'élément  modulaire  est  métallique  et  percé  de 
trous  sur  sur  au  moins  la  partie  des  faces  arrondies  dis- 
posée  en  vis-à-vis  de  l'espace  entre  les  panneaux  iso- 
lants  pour  permettre  le  passage  de  l'air. 

[0010]  Selon  une  autre  particularité  de  l'invention,  le 
cadre  de  l'élément  modulaire  est  métallique  et  percé  de 
trous  sur  ces  faces  planes  pour  permettre  une  meilleure 
absorption  des  basses  fréquences. 

s  [0011]  Selon  une  autre  particularité  de  l'invention,  les 
faces  verticales  du  cadre  de  l'élément  modulaire  se  pro- 
longent  perpendiculairement  à  leur  génératrice  pourfor- 
mer  un  rebord  horizontal  à  la  surface  dudit  cadre. 
[0012]  Selon  une  autre  particularité  de  l'invention, 

10  deux  des  faces  parallèles  de  l'élément  modulaire  sont 
arrondies  de  manière  à  ce  que  plusieurs  éléments  mo- 
dulaires  juxtaposés  les  uns  derrière  les  autres  s'emboî- 
tent  le  long  de  l'axe  du  conduit  de  ventilation  et  intègre 
un  bec  de  fuite  et  d'attaque. 

15  [0013]  Selon  une  autre  particularité  de  l'invention, 
chaque  panneau  isolant  est  maintenu  au  rebord  du  ca- 
dre,  à  des  entretoises  et  le  long  des  côtés  des  faces  du 
cadre. 
[0014]  Selon  une  autre  particularité  de  l'invention,  les 

20  entretoises  reliant  deux  faces  parallèles  du  cadre,  sont 
embouties  en  U  en  leur  centre  afin  de  consolider  l'es- 
pace  formant  la  voie  d'air. 
[0015]  Selon  une  autre  particularité  de  l'invention, 
chaque  élément  modulaire  comporte  des  moyens  de 

25  fixation  et  d'assemblage  des  éléments  modulaires  les 
uns  aux  autres. 
[0016]  Selon  une  autre  particularité  de  l'invention,  les 
moyens  de  fixation  et  d'assemblage  des  éléments  mo- 
dulaires  les  uns  sur  les  autres  comportent  au  moins  un 

30  bossage  dans  la  partie  supérieure  du  cadre  et  son  lo- 
gement  complémentaire  dans  la  partie  inférieure  du  ca- 
dre. 
[0017]  Selon  une  autre  particularité  de  l'invention,  les 
moyens  de  fixation  et  d'assemblage  des  éléments  mo- 

35  dulaires  les  uns  sur  les  autres  comportent  au  moins  une 
languette  dans  la  partie  supérieure  du  cadre  et  un  tenon 
perforé  dans  la  partie  inférieure  du  cadre,  ladite  languet- 
te  pénétrant  dans  la  perforation  dudit  tenon  pour  solida- 
riser  les  deux  éléments  modulaires. 

40  [0018]  Selon  une  autre  particularité  de  l'invention,  la 
voie  d'air  a  une  épaisseur  de  30  mm. 
[0019]  D'autres  particularités  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lecture 
de  la  description  ci-après  faite  en  référence  aux  dessins 

45  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective  d'un 
élément  modulaire  comprenant  un  premier  moyen 
de  fixation  verticale  des  éléments  modulaires; 

so  -  la  figure  2  représente  une  vue  de  dessus  de  l'élé- 
ment  modulaire; 
la  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  selon  l'axe 
A-A  de  l'élément  modulaire  comprenant  un  premier 
moyen  de  fixation  verticale  des  éléments  modulai- 

55  res; 
la  figure  4  représente  une  vue  en  coupe  de  deux 
éléments  modulaires,  conforme  à  la  figure  3,  em- 
boîtés  verticalement  l'un  sur  l'autre. 
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lafigure  5  représente  en  perspective  deux  éléments 
modulaires  emboîtés  longitudinalement  l'un  dans 
l'autre  et  fixés  sur  un  rail; 
la  figure  6  représente  une  vue  en  coupe  d'une  gaine 
avec  un  ensemble  d'éléments  modulaires  installés;  s 
la  figure  7  représente  les  courants  d'air  autour  d'un 
élément  modulaire  qui  ne  comporte  pas  de  voie 
d'air; 
la  figure  8  représente  les  courants  d'air  autour  d'un 
élément  modulaire  qui  comporte  une  voie  d'air;  10 
la  figure  9  représente  une  vue  d'une  face  arrondie 
d'un  élément  modulaire  comprenant  un  second 
moyen  de  fixation  des  éléments  modulaires  les  uns 
sur  les  autres; 
la  figure  10  représente  une  vue  d'une  face  plane  15 
d'un  élément  modulaire  conforme  à  la  figure  9; 
la  figure  11  représente  une  vue  en  perspective  de 
deux  éléments  modulaires,  conforme  à  la  figure  9; 
la  figure  12  représente  une  vue  en  coupe  de  deux 
éléments  modulaires,  conforme  à  la  figure  9,  fixés  20 
verticalement  l'un  sur  l'autre. 

[0020]  Le  silencieux  de  type  fragmenté  modulable  se- 
lon  l'invention  est  constitué  de  plusieurs  éléments  mo- 
dulaires  fixés  les  uns  aux  autres.  La  figure  1  représente  25 
une  vue  en  perspective  d'un  élément  modulaire.  Il  est 
formé  d'un  cadre  (1)  ayant  sensiblement  la  forme  d'un 
parallélépipède  rectangle.  Les  quatre  faces  verticales 
de  ce  cadre  (1)  se  prolongent  perpendiculairement  à 
leur  génératrice  pour  former  un  rebord  horizontal  (2)  à  30 
la  surface  supérieure  du  cadre  (1  )  (Figure  2).  Les  deux 
faces  parallèles  de  plus  petite  largeur  sont  arrondies. 
Ainsi,  une  première  extrémité  (9)  du  cadre  (1)  présente 
une  face  concave  (10)  et  une  seconde  extrémité  du  ca- 
dre  (1),  lui  faisant  front,  présente  une  face  convexe(9).  35 
Les  deux  autres  faces  (11,12)  du  cadre  sont  planes. 
[0021]  Les  éléments  modulaires  sont  juxtaposés  les 
uns  derrière  les  autres  sur  un  rail  (13)  (Figure  5,6).  Ce 
rail  (13)  est  fixé  sur  la  paroi  inférieure  du  conduit  de  ven- 
tilation  (14),  parallèlement  à  l'axe  de  symétrie  du  conduit  40 
de  ventilation.  La  face  convexe  (1  0)  de  l'élément  modu- 
laire  est  orientée  face  au  courant  d'air.  La  flèche  A  de  la 
figure  5  représente  la  direction  du  courant  d'air.  La  con- 
vexité  de  la  face  (10)  permet  une  meilleure  pénétration 
de  l'air  à  travers  l'élément  modulaire  et  supprime  l'utili-  45 
sation  d'un  bec  d'attaque.  Alors  que  la  concavité  de  la 
face  (9)  associée  à  la  voie  d'air  intérieure  évite  l'utilisa- 
tion  d'un  bec  de  fuite.  La  forme  de  l'élément  modulaire 
n'est  nullement  limitative. 
[0022]  Le  cadre  de  l'élément  modulaire  (1)  peut  être  so 
par  exemple,  un  cadre  métallique  percé  de  trous  (15) 
sur  ses  faces  arrondies  (9,  10)  pour  permettre  le  pas- 
sage  de  l'air  et  sur  ces  faces  planes  (11  ,  12)  pour  per- 
mettre  une  absorption  des  basses  fréquences.  Les 
trous  (15)  percés  dans  le  cadre  (1  )  sont  facultatifs  sauf  55 
sur  les  parties  en  vis-à-vis  des  voies  d'air  où  ils  sont  né- 
cessaires  au  passage  de  l'air. 
[0023]  Deux  panneaux  de  matériau  isolant  (4)  sont 

maintenus  dans  le  cadre  (1)  par  des  entretoises  supé- 
rieures  (3)  et  inférieures  (14).  Chaque  panneau  (4)  a  la 
même  longueur  que  le  cadre  (1  ),  une  épaisseur  inférieu- 
re  à  la  demi  largeur  du  cadre  (1  )  et  une  hauteur  légère- 
ment  inférieure  à  la  hauteur  du  cadre  (1  )  (Figures  1  ,3). 
Chaque  panneau  isolant  (4)  est  fixé  contre  la  paroi  in- 
terne  de  chacune  des  faces  (1  1  ,  1  2)  du  cadre. 
[0024]  Une  voie  d'air  (5)  est  aménagée  dans  chaque 
élément  modulaire.  La  voie  d'air  (5)  est  aménagée  au 
centre  de  l'élément  modulaire,  verticalement,  entre  les 
deux  panneaux  isolants  (4).  On  notera  que  l'on  peut  dis- 
poser  les  panneaux  isolants  et  les  voies  d'air  horizonta- 
lement.  Comme  le  montre  les  figures  7  et  8,  la  voie  (5) 
facilite  le  passage  de  l'air  et  évite  la  création  de  tour- 
billons  dus  à  de  petites  dépressions  au  bout  des  élé- 
ments  modulaires.  En  outre,  la  voie  d'air  (5)  permet  une 
absorption  supplémentaire  des  ondes  à  hautes  fréquen- 
ces. 
[0025]  Avantageusement,  les  panneaux  isolants  (4) 
sont  maintenus  par  des  entretoises  (3,  1  4).  Les  entretoi- 
ses  (3,  1  4)  relient  deux  faces  verticales  du  cadre  (1  )  se 
faisant  front.  Elles  peuvent,  par  exemple,  être  rivetées 
au  cadre  (1).  De  plus,  les  entretoises  (3)  peuvent  être 
embouties  en  U  en  leur  centre  de  telle  sorte  que,  non 
seulement  elles  maintiennent  plus  solidement  les  pan- 
neaux  (4)  mais,  en  plus,  elles  consolident  l'espace  exis- 
tant  entre  les  deux  panneaux  isolants,  formant  la  voie 
d'air  (5).  Le  panneau  isolant  (4)  a  une  hauteur  telle  que 
lorsque  deux  éléments  modulaires  viennent  s'emboîter 
l'un  sur  l'autre,  l'entretoise  inférieure  (14)  soutenant  le 
panneau  isolant  (4)  du  cadre  du  premier  élément  (1a) 
est  en  appui  sur  le  rebord  (2)  du  cadre  du  second  élé- 
ment  (1b)  (Figures  4,  12). 
[0026]  La  figure  6  représente  plusieurs  éléments  mo- 
dulaires  qui  sont  juxtaposés  les  uns  derrière  les  autres 
sur  un  rail  (13)  en  U  afin  d'obtenir  un  silencieux  de  la 
longueur  voulue.  Ledit  rail  (1  3)  est  fixé  sur  la  paroi  infé- 
rieure  du  conduit  (1  4).  Des  languettes  de  fixation  (8)  si- 
tuées  aux  extrémités  dudit  rail  (13),  retiennent  les  élé- 
ments  modulaires  les  uns  aux  autres.  Ainsi,  même  lors- 
que  les  courants  d'air  sont  très  forts,  les  éléments  mo- 
dulaires  restent  liés.  (Figures  5,6) 
[0027]  Les  éléments  modulaires  sont  empilés  les  uns 
sur  les  autres  pour  obtenir  un  silencieux  de  la  hauteur 
désirée.  Chaque  élément  modulaire  comporte  des 
moyens  de  fixation  et  d'assemblage  des  éléments  mo- 
dulaires  les  uns  sur  les  autres.  Selon  un  mode  de  réa- 
lisation  de  l'invention,  la  fixation  entre  les  différents  élé- 
ments  modulaires  est  réalisée  par  emboîtement  des  ca- 
dres  les  uns  dans  les  autres.  Le  cadre  (1)  est  soit  légè- 
rement  évasé  dans  sa  partie  inférieure  soit  forme  un 
épaulement  (Figures  3,  4).  Ainsi,  la  zone  du  cadre  (1) 
en  dessous  du  panneau  isolant  (4)  a  une  largeur  interne 
égale  à  la  largeur  externe  de  la  partie  supérieure  de 
l'élément  modulaire.  La  surface  externe  du  cadre  (1) 
comporte  au  moins  un  bossage  (6)  dans  sa  partie  su- 
périeure  et  son  logement  correspondant  (7)  dans  sa 
partie  inférieure.  Les  logements  (7)  situés  sur  le  cadre 
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d'un  premier  élément  (1a)  vont  s'emboîter  dans  le  bos- 
sage  (6)  du  cadre  d'un  second  élément  (1b)  situé  en 
dessous  du  premier  élément. 
[0028]  Selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  les  éléments  modulaires  superposés  les  uns  sur 
les  autres  sont  fixés  au  moyen  de  tenons  (17)  dans  la 
partie  supérieure  du  cadre  et  de  languettes  (1  6)  dans  la 
partie  inférieure  du  cadre  (Figures  9,  10,  11,  12).  Cha- 
que  languette  (1  6)  est  formée  par  découpage  d'un  crevé 
(161)  dans  la  partie  supérieure  du  cadre  (1).  Les  lan- 
guettes  font  saillies  à  l'extérieur  du  cadre  (1  )  de  telle  sor- 
te  qu'elles  soient  perpendiculaires  auxfaces  planes  (11  , 
1  2)  du  cadre.  Au  moins  une  partie  des  faces  inférieures 
planes  du  cadre  (11,  12)  se  prolonge  de  manière  légè- 
rement  évasé  afin  de  former  un  tenon  (17).  Ce  tenon 
(17)  est  perforé  dans  sa  partie  inférieure  d'un  orifice 
(1  71  )  de  dimension  permettant  la  pénétration  de  la  lan- 
guette  (16)  dans  l'orifice  (171)  du  tenon  (17).  La  figure 
11  montre  que  lorsque  un  premier  élément  modulaire 
(1a)  est  placé  sur  un  second  élément  modulaire  (1  b),  la 
languette  (16)  du  second  élément  modulaire  (1b)  s'en- 
castre  dans  l'orifice  (1  71  )  du  tenon  (1  7)  du  premier  élé- 
ment  modulaire  (1a).  La  figure  12  représente  une  vue 
en  coupe  de  deux  éléments  modulaires  assemblés  l'un 
sur  l'autre  à  l'aide  de  ce  moyen  de  fixation.  Ces  modes 
de  fixations  des  éléments  modulaires  les  uns  sur  les 
autres  ne  sont  nullement  limitatifs. 
[0029]  Les  éléments  modulaires  ont  préférentielle- 
ment  une  hauteur  de  70  ou  de  200  mm  ;  par  leur  com- 
binaison  on  peut  réaliser  différentes  hauteurs.  Ainsi,  la 
hauteur  restante  entre  le  conduit  en  métal  ou  en  béton 
et  le  silencieux  modulaire  sera  au  maximum  de  69  mm, 
cette  hauteur  étant  insuffisante  pour  générer  des  bruits 
[0030]  Les  éléments  modulaires  ont  préférentielle- 
ment  une  largeur  de  200  mm,  et  le  tissu  isolant  une 
épaisseur  de  85  mm  de  telle  sorte  la  voie  d'air  centrale 
ait  une  épaisseur  de  30  mm.  L'épaisseur  de  la  voie  d'air 
peut  varier  entre  1  0  et  50  mm,  mais  c'est  en  choisissant 
cette  valeur  de  30  mm  que  les  meilleurs  résultats  ont 
été  observés. 
[0031]  Les  éléments  modulaires  ont  préférentielle- 
ment  une  longueur  de  300  mm  ou  de  500  mm,  cela  per- 
met  de  réaliser  des  longueurs  de  300  mm,  500  mm,  600 
mm,  800  mm,  900  mm,  1000  mm,  11  00  mm,  1200 
mm, 
[0032]  Sur  la  figure  6,  quatre  éléments  modulaires  de 
500  mm  x  200  mm  X200  mm  (Longueurx  largeurx  hau- 
teur),  deux  éléments  modulaires  de  300  mm  x  200  mm 
x  200  mm,  deux  éléments  modulaires  de  500  mm  x  70 
mm  x  200  mm  et  un  élément  modulaire  de  300  mm  x  70 
mm  X  200  mm  ont  été  montés  sur  un  rail  (1  3).  L'assem- 
blage  de  ces  éléments  modulaires  engendre  un  silen- 
cieux  de  type  fragmenté  d'une  longueur  approchant  la 
longueur  voulue  et  d'une  hauteur  approchant  la  hauteur 
du  conduit  (14). 
[0033]  Il  est  clair  que  d'autres  modifications  à  la  por- 
tée  de  l'homme  du  métier  entrent  dans  le  cadre  de  l'in- 
vention;  Ainsi,  les  panneaux  isolants  peuvent  tout  aussi 

bien  être  constitués  de  laine  de  verre,  de  laine  de  roche, 
d'une  mousse  ou  tout  autre  matériau  absorbant. 

5  Revendications 

1  .  Silencieux  de  type  fragmenté  caractérisé  en  ce  que 
plusieurs  éléments  modulaires  sont  associés  longi- 
tudinalement  pourformer  la  longueur  la  plus  proche 

10  de  la  longueur  voulue  et  plusieurs  éléments  modu- 
laires  sont  superposés  verticalement  pour  appro- 
cher  la  hauteur  la  plus  proche  de  la  hauteur  du  con- 
duit  avec  une  différence  maximum  de  69  mm  pour 
la  hauteur. 

15 
2.  Silencieux  de  type  fragmenté  modulable  selon  la  re- 

vendication  1  caractérisé  en  ce  que  les  éléments 
modulaires  sont  juxtaposés  les  uns  derrière  les 
autres  dans  un  rail  (1  3)  en  U;  des  languettes  de  fixa- 

20  tion  (8)  étant  situées  aux  extrémités  dudit  rail  (13), 
pour  retenir  les  éléments  modulaires  les  uns  aux 
autres. 

25 
3.  Elément  modulaire  selon  les  revendications  1  à  2 

25  caractérisé  en  ce  que  chaque  élément  modulaire 
est  formé  d'un  cadre  (1  )  ayant  sensiblement  la  for- 
me  d'un  parallélépipède  rectangle,  et  de  deux  pan- 
neaux  isolants  (4)  maintenus  verticalement  et  es- 
pacés,  parallèlement  au  plan  contenant  l'axe  du 

30  conduit  de  ventilation. 

4.  Elément  modulaire  selon  la  revendication  3  carac- 
térisé  en  ce  que  au  moins  un  panneau  isolant  (4) 
est  maintenu  au  niveau  de  la  partie  supérieure  du 

35  cadre  (1  )  d'un  élément  modulaire,  parallèlement  au 
plan  contenant  l'axe  du  conduit  de  ventilation. 

5.  Elément  modulaire  selon  la  revendication  3  carac- 
térisé  en  ce  qu'entre  deux  panneaux  isolants  (4) 
une  voie  d'air  (5)  est  aménagée  pour  permettre  le 
passage  de  l'air  et  une  meilleure  absorption  de  l'air 
tout  en  réduisant  la  quantité  de  matériau  isolant  né- 
cessaire. 

40 

45 45  6.  Elément  modulaire  selon  la  revendications  3  carac- 
térisé  en  ce  que  le  cadre  (1  )  de  l'élément  modulaire 
est  métallique  et  percé  de  trous  (15)  sur  au  moins 
la  partie  des  faces  arrondies  disposée  en  vis-à-vis 
de  l'espace  entre  les  panneaux  isolants  pour  per- 

so  mettre  le  passage  de  l'air. 

7.  Elément  modulaire  selon  la  revendications  3  carac- 
térisé  en  ce  que  le  cadre  (1  )  de  l'élément  modulaire 
est  métallique  et  percé  de  trous  (15)  sur  ces  faces 

55  planes  (11,  12)  pour  permettre  une  meilleure  ab- 
sorption  des  basses  fréquences. 

8.  Elément  modulaire  selon  la  revendication  3  carac- 

4 
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térisé  en  ce  que  les  faces  verticales  du  cadre  (1  )  de 
l'élément  modulaire  se  prolongent  perpendiculaire- 
ment  à  leur  génératrice  pour  former  un  rebord  ho- 
rizontal  (2)  à  la  surface  dudit  cadre. 

5 
9.  Elément  modulaire  selon  la  revendication  1  carac- 

térisé  en  ce  que  deux  des  faces  parallèles  de  l'élé- 
ment  modulaire  sont  arrondies  de  manière  à  ce  que 
plusieurs  éléments  modulaires  juxtaposés  les  uns 
derrière  les  autres  s'emboîtent  le  long  de  l'axe  du  10 
conduit  de  ventilation  et  intègre  un  bec  d'attaque  et 
un  bec  de  fuite. 

10.  Elément  modulaire  selon  la  revendication  3  carac- 
térisé  en  ce  que  chaque  panneau  isolant  (4)  est  15 
maintenu  au  rebord  (2)  du  cadre  (1  ),  à  des  entretoi- 
ses  (3,  14)  et  le  long  des  côtés  des  faces  (11  ,12)  du 
cadre. 

11.  Elément  modulaire  selon  la  revendication  9  carac-  20 
térisé  en  ce  que  les  entretoises  (3,14)  reliant  deux 
faces  parallèles  du  cadre  (1),  sont  embouties  en  U 
en  leur  centre  afin  de  consolider  l'espace  formant 
la  voie  d'air  (5). 

25 
12.  Elément  modulaire  selon  la  revendication  1  carac- 

térisé  en  ce  que  chaque  élément  modulaire  com- 
porte  des  moyens  de  fixation  et  d'assemblage  des 
éléments  modulaires  les  uns  aux  autres. 

30 
13.  Elément  modulaire  selon  la  revendication  11  carac- 

térisé  en  ce  que  les  moyens  de  fixation  et  d'assem- 
blage  des  éléments  modulaires  les  uns  sur  les 
autres  comportent  au  moins  un  bossage  (6)  dans 
la  partie  supérieure  du  cadre  et  son  logement  corn-  35 
plémentaire  (7)  dans  la  partie  inférieure  du  cadre. 

14.  Elément  modulaire  selon  la  revendication  11  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  de  fixation  et  d'assem- 
blage  des  éléments  modulaires  les  uns  sur  les  40 
autres  comportent  au  moins  une  languette  (16) 
dans  la  partie  supérieure  du  cadre  et  un  tenon  per- 
foré  (17)  dans  la  partie  inférieure  du  cadre,  ladite 
languette  (16)  pénétrant  dans  la  perforation  dudit 
tenon  (17)  pour  solidariser  les  deux  éléments  mo-  45 
dulaires. 

15.  Elément  modulaire  selon  la  revendication  5  carac- 
térisé  en  ce  que  la  voie  d'air  (5)  a  une  épaisseur  de 
30  mm.  so 

55 
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